Si vous vous jugez vous-mêmes, vous ne serez pas jugés

Si nous vivons dans la vérité, mettons nos péchés sous la puissance du sang de Jésus, marchons dans la lumière, et nous jugeons nous-mêmes, alors c’est vrai : « Si vous vous jugez vous-mêmes, vous ne serez pas jugés » (1Cor, 11:31). C'est très important. Si nous nous jugeons, nous rencontrerons Jésus comme Celui qui attend de nous recevoir à bras ouverts. "Bon et fidèle serviteur : entre dans la joie de ton Seigneur" (Mt, 25:23). Cette rencontre sera une joie inexprimable. La Parole de Dieu dit : « Aucun œil n'a vu, aucune oreille n'a entendu, et aucun esprit n’a imaginé les choses que Dieu a préparées pour ceux qui L'aiment » (1Cor, 2:9).

Les péchés que nous avons donnés au Christ ont déjà été jugés. Nous les avons confessés et nous nous sommes repentis. Cela ne signifie pas que nous devrions aller à confesse tous les jours, mais chaque jour, nous devrions entrer dans la lumière et nous repentir ; cela signifie d’admettre nos péchés : « Oui, Seigneur, j'ai péché. Je pardonne à mon frère qui m'a fait du mal, et je Te prie de me pardonner aussi. Je me suis exalté au-dessus de lui, je l'ai critiqué, j'ai échoué à faire ce que j’étais obligé de faire, j’étais paresseux. Tu avais Ton plan pour moi en ce jour, et j’ai suivi mes propres intérêts. Tu voulais que je prêche l'Evangile aux gens que je rencontrais, mais j’ai suivi mes propres projets et ai perdu cette chance. Oui, Seigneur, j'ai péché, je faisais ce que je voulais, je l'avoue. Je ne peux pas y remédier, mais à présent, je me juge. Je veux T’obéir à nouveau. » Et Dieu pardonne, rectifie toutes nos erreurs, mais nous devons nous repentir maintes et maintes fois. Je dois être prêt à tout moment pour une rencontre avec le Christ. Le jugement final dépend de nous. Nous décidons de celui-ci. Que faire ? Régler nos comptes avant le Jour du Jugement. Si une entreprise ou une usine doit être inspectée, que fait-elle ? Ses comptables vérifient les chiffres encore et encore et vérifient tout, de peur d'être traduits en justice ou condamnés à une amende.

Jésus dit dans l'Évangile : «Amen, amen, je vous le dis, celui qui écoute Ma parole et croit en celui qui M'a envoyé, a la vie éternelle et ne vient point en jugement, mais il est passé de la mort à la vie » (Jn, 05:24). En effet, pour ceux qui sont passés de la mort à la vie, qui se sont jugés eux-mêmes et qui ont mis leurs péchés sous la puissance du Sang de Jésus encore et encore, le jour du jugement sera une rencontre joyeuse avec le Christ.

